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Le „Discours sur l'Histoire de Geneve"
de Jacob Vernes.

Par Melle Marguerite Maire.

On a souvent constate que des hommes doues de talents
moyens et de qualites morales tout ordinaires, mais qui ont eu
le bonheur de vivre dans l'entourage de personnalites eminentes,
se sont trouves, de ce fait, revetus d'un lustre fort appreciable,
sinon du precisement ä leur propre valeur. Jacob Vernes, pasteur
de l'Eglise de Geneve, fut un de ceux-lä, un des satellites qui
graviterent autour de ces astres de premiere grandeur au ciel
du XVIIIe siecle: Rousseau et Voltaire; il en emprunta une gloire
dont il sentit tout le prix. Sans d'ailleurs vouloir diminuer aucune-
ment cette interessante figure de ministre genevois, qui merite ä

plus d'un egard de retenir notre attention, nous nous efforcerons
de mettre en evidence quelques traits de son esprit, tels qu'ils
se degagent d'un de ses ecrits et des notes qui l'accompagnent.

Dans les Registres du Conseil, on peut relever plusieurs
passages relatifs ä une « Histoire de Geneve» composee par les
Spectables Vernes et Roustan, ouvrage que le Conseil aurait eu
ä examiner et dont il aurait juge bon de ne pas autoriser la public
cation. Voici ces extraits, classes selon l'ordre chronologique:

Du 19 janvier 17621:
« Noble Buisson, A. S., a raporte que le Conseil, ayant desire

qu'il retirat des mains des Spectables Vernes et Roustan l'histoire
de Geneve ä Iaquelle ils ont travaille de concert, et qu'il en em-
pechat l'impression, il avoit mande les Susnommes et leur avoit
prononce les Ordres du Conseil; qu'en consequence Spectable
Vernes lui avoit remis la copie au net de cette histoire et que l'un
et l'autre lui avoient promis de ne la point faire imprimer. Sur

1 Archives d'Etat, Geneve: R. C. 262, p. 48.
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quoi il prioit le Conseil de lui prescrire ce qu'il devoit faire de la

Copie qui lui avoit ete remise, et l'avis a ete de charger ledit
Noble Buisson d'examiner ä loisir cet ouvrage et d'en faire son

raport, sur lequel le Conseil determineroit ce qu'il y avoit ä faire ».

Du 19 juin 17652:
«< Mr. le Sindic Buisson, invite ä faire le raport de ses

observations sur l'histoire de Geneve composee par les Spectables
Vernes et Roustan, a dit qu'il fut charge d'examiner cet ouvrage

par deliberation du 9 janvier 17623, que depuis tres longtems il
avoit fini cet examen, que plusieurs fois il avoit offert et entrepris
d'en faire le raport. Mais que le Conseil occupe d'affaires plus
pressantes n'avoit pas eut le loisir de l'entendre; que cette Histoire
lui avoit paru en gros bien ecrite, d'un stile propre ä exciter dans

les coeurs des citoyens l'amour de la Patrie, et qu'ä ces egards
il ne pouvoit que l'approuver. Mais que dans les details, il avoit
trouve divers traits qui paretroient injurieux ä la Maison de Savoie.

D'autres qui deplairoient certainement ä LL. EE. de Berne, et

que pour ce qui concerne l'histoire du siecle oü nous sommes et

nos divisions interieures, il avoit trouve des narrations peu exactes,
des omissions qui paretroient infidelles, et bien des traits qu'on
pourroit relever comme indiquant que les auteurs ont use de

partialite. II a lu sur tous ces objets divers articles qui lui ont fait
penser que l'impression de cet ouvrage seroit ä tous egards plus
dangereuse qu'utile; en ce qu'elle exciteroit des plaintes de la

part de Voisins Puissans que nous avons interet de menager, et

qu'elle pourroit renouveller des divisions interieures, toujours
dangereuses et dommageables ä la Republique, sur quoi etant

opine, l'avis a ete qu'il ne convient pas que cet ouvrage soit im-

prime, et qu'il est ä desirer qu'on puisse le supprimer. Commettant
les Nobles Buissons et Jalabert, Sgrs. Sindics, pour engager
Spectable Vernes ä concourir ä ce but».

Du 25 avril 1766*:
«N. Jallabert Sgr. Sindic a raporte que Spectable Vernes,

Pasteur de Celigny, s'etoit rendu chez lui, pour lui dire que divers

2 Archives d'Etat, Geneve: R. C. 265, p. 298—300.
3 Erreur de copie dans le R. C: c'est du 19 janvier qu'il s'agit.
* Archives d'Etat, R. C. 266, p. 839—840.
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citoyens lui ayant parle du manuscript de l'histoire de Geneve
qu'il a compose conjointement avec Spectable Rustan (sie),
lequel est entre les mains de N. Buisson Seigneur Sindic, et lui
ayant temoigne voir avec peine qu'on lui retint le dit manuscript,
il desireroit fort que le Conseil voulut bien remettre le dit manuscript

ä N. Sartoris Seigneur Ancien Sindic, entre les mains du-
quel il demeureroit depose, afin qu'il put repondre ä ceux qui
lui en parleroient que le Conseil ne l'avoit pas retenu: Dont opine
l'avis a ete de remettre le dit manuscript entre les mains du dit
Noble Sartoris».

Et enfin, du 30 avril 17666:
«Arrete de faire une publication comme a ete dit portant

deffense ä tous Imprimeurs, libraires et autres d'imprimer, vendre
et distribuer aucun ecrit relatif aux affaires publiques sans la per-
mission de la Seigneurie. Arrete que N. Lullin charge de com-
muniquer cette resolution aux Sgrs. Plenipotentiaires, leur de-
mandera si pour rendre cette publication plus efficace, ils approu-
vent que mention y soit faite de leur requisition au Conseil».

Suit la publication, intercalee imprimee dans le Registre:
« De la part de Nos Magnifiques et Tres-Honores Seigneurs

Sindics et Conseil.
Le Tres illustre et tres excellent Seigneur, et les illustres et

magnifiques Seigneurs plenipotentiaires des Puissances me-
diatrices, ayant invite le Conseil ä reflechir sur l'abus qui a ete
fait de la voye de l'impression pendant le cours de nos malheu-
reuses dissensions, et sur la necessite d'arreter ce nombre d'ecrits
qui se repandent chaque jour dans notre Ville.

Mes dits Honores Seigneurs, penetres de l'attention que les
dits Tres Illustre et tres Excellent Seigneur et Illustres et Magnifiques

Seigneurs veulent bien apporter ä tout ce qui peut contri-
buer ä notre tranquillite, et desirans de mettre fin ä la licence
avec Iaquelle divers particuliers s'ingerent, de faire imprimer, soit
ici, soit ailleurs, et debiter sans aueune permission, des livres,
brochures et ecrits relatifs ä nos affaires publiques; fönt defenses
txes expresses ä toutes personnes, de quelque qualite et condition

6 Archives d'Etat, R. C. 266, p. 847.



qu'elles soient, et notamment ä tous Libraires et Imprimeurs, d'im-
primer ou faire imprimer, vendre ou faire vendre, distribuer ou
faire distribuer, soit ici, soit ailleurs, aucuns livres, brochures ou

ecrits, concernans nos affaires publiques; ä peine contre les contre-
venans d'etre poursuivis et punis suivant l'exigence du cas.

Mandant au Seigneur Lieutenant et aux Seigneurs Scholarques
de veiller ä l'execution des presentes, lesquelles devront etre im-
primees, publiees et affichees, afin que personne ne l'ignore ».

Donne le 30 avril 1766.
Lullin.

D'autre part, Mr. Edouard Dufour, dans la theseG qu'il a

consacree ä un de ses ancetres, le pasteur Jacob Vernes, fait
allusion ä un manuscrit de trois cents pages, ayant aussi pour
sujet l'histoire de notre ville.

Or il ne nous a pas ete possible de retrouver cette « Histoire
de Geneve » qui fut tenue ainsi sous le boisseau par le gouvernement

genevois. Nulle part, ni aux Archives d'Etat, ni ä la Bibliotheque

Publique, on n'en a releve la möindre trace. Par contre,
Mr. Dufour a bien voulu deposer aux Archives un manuscrit dont
il est proprietaire et qui a fourni la matiere de cette etude. Ce

manuscrit est intitule «Discours sur PHistoire de Geneve». II
se compose de trente-cinq pages de texte calligraphie, surchargees
de notes d'une autre main dans les marges et sur le verso des

feuillets, et encadrees d'une douzaine de pages de maximes et de
considerations personnelles de l'auteur.

Le premier probleme qui se posait etait celui de l'identification

des ecritures. Avec le precieux concours de M. F. Aubert,
nous avons pu etablir que le texte calligraphie qui constitue la
trame du manuscrit est de la main de Jaques-Antoine Roustan,
l'ami et le collaborateur de Vernes, tandis que toutes les anno-
tations, les adjonetions et les maximes sont de celle de Vernes
lui-meme.

6 P. 18 de la these intitulee: Jacob Vernes, 1728—1291, Essai sur
sa vie et sa controverse apologetique avec I. J. Rousseau, 1898. Faculte
de Theologie. Geneve.
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Mais d'autre part, il existe ä la Bibliotheque Publique un autre
ecrit, tout entier de la main de Roustan, intitule «Abrege de
PHistoire de Geneve». II fallait donc preciser s'il y avait une
relation entre les deux manuscrits, et Iaquelle.

Apres un examen parallele des deux textes, nous avons cru
pouvoir tirer les conclusions suivantes: nous sommes en presence
de deux resumes de l'histoire de Geneve qui n'offrent ni l'un ni
l'autre, force nous est de l'avouer, un grand interet au point de
vue historique. Tandis que Roustan debute par un avant-propos
et une preface etayes sur l'histoire de l'antiquite grecque et
romaine, le tout accompagne de reflexions sur la liberte des peuples,
la legislation, le luxe et ses effets, Vernes nous donne des conside-
rations philosophiques et morales de meme inspiration, mais
placees ä la fin du « Discours ».

D'une maniere generale, 1'« Abrege » de Roustan offre davan-
tage de details que le « Discours » de Vernes; cette difference est
sensible dans les chapitres relatifs aux periodes romaine et episco-
pale, au debut du XVIe siecle, ä l'arrivee de Calvin ä Geneve et ä

son oeuvre.
D'autres fois, on trouve chez les deux redacteurs une simili-

tude complete, soit dans la pensee, soit dans la forme meme. Par
exemple:

(Vernes, p. 1.) «S'il en est des peuples comme de certains
particuliers qui ne doivent leur malheur qu'ä leur reputation, s'il
«st vrai, comme nous le pensons, qu'heureux sont les peuples qui
ont fait peu de bruit dans l'histoire, la Nation des Allobroges doit
avoir ete pendant longtemps fortunee».

(Roustan, p. 38.) « L'on a dit qu'heureux etoient les Peuples
qui avoient fait peu de bruit dans l'histoire. L'exemple des
Allobroges semble prouver qu'en effet, il en est ä cet egard des
Nations comme des particuliers».

Et ces passages relatifs ä l'epoque oü Geneve cherche ä

s'assurer la protection imperiale:
(Vernes, p. 3.) « C'est un spectacle interessant que de voir

cette petite nacelle, assaillie par les flots, se lever, etre sur le
point de se briser, enfin echapper au naufrage, arriver au port
de la liberte, ä Iaquelle eile tendoit de toutes ses forces».
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(Roustan, p. 57.) « Nous allons voir cette petite nacelle as-

saillie par de continuels orages, ensevelie sous les ondes, reparois-
sant un instant apres, echapper enfin au naufrage, et arriver au

port de la liberte».
Le meme parallelisme entre les deux textes peut encore etre

constate dans la relation de la venue des Bernois ä Geneve en

1536, de la demande qu'ils fönt du vidomnat et de l'etonnement
douloureux que provoque ä Geneve cette exigence inattendue.

A propos de la condamnation de Jean Philippe et des Articu-
lants, Vernes et Roustan fönt preuve d'une egale severite ä l'egard
de l'historien Spon:

« Notre historien, dit Vernes, ignoroit ce que doit etre un Re-

publicain »...
(Roustan.) «A l'occasion de cette condamnation, Mr. Spon,

qui ne fait jamais de remarques, en fait une singulare sur la le-
gerete du peuple...

Mr. Spon n'etoit ni Politique, ni Republicain »...
Nous pourrions citer d'autres exemples encore d'analogies

entre les deux ecrits.
Par contre, il arrive que les deux collaborateurs accusent des

differences de jugement. Ainsi, lorsqu'il s'agit de Calvin et de

l'affaire Servet, Vernes se montre severe pour le reformateur,
tandis que Roustan lui temoigne au contraire beaueoup d'indul-
gence. Apres un eloge oblige, de la part d'un pasteur genevois,
au plus illustre de ses predecesseurs, Vernes conclut (p. 11):

« Ce sage fit cependant une chute affreuse. Le prejuge des

Nations chretiennes, et en particulier la loi de Geneve condam-

noient les heretiques ä la mort, et Calvin, plus attentif ä leur
voix qu'ä celle de la nature et de l'Evangile, peut-etre aveugle

par quelqu'une de ces passions dont l'homme semble ne pouvoir
etre exempt, fut en partie cause de ce qu'on condamna aux flatn-
mes l'infortune Servet... C'est une tache sans doute, les plus
grands hommes sont quelquefois moins qu'hommes. Sa vie dure

et laborieuse avoit peut-etre contribue ä la durete de son caractere;
il avoit pour le vice une haine vigoureuse et profonde.

Je crois que Calvin eut la meme part au meurtre de Servet

que Cromwell ä celui de Charles ler, quoy qu'il n'y ait pas eu la
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moindre ressemblance entre les deux auteurs du supplice de ces
malheureux. L'esprit du temps a perdu ces deux infortunes 7.

C'etoit, dit Bayle, un reste de l'intolerance papale. Le
Magistrat devoit l'empecher; il ne doit jamais permettre qu'on perse-
cute, qu'on mette ä mort des citoiens pour des opinions qui ne
portent aueune atteinte ä la societe.

Mais, s'il fut persecuteur un jour, il fut reformateur tout
le reste de sa vie».

Roustan, lui, donne une relation plus circonstanciee de la vie
de Calvin ä Geneve; on sent chez lui une tendance apologetique
plus marquee que chez son collegue. Cependant, apres avoir re-
trace la carriere de Servet et insiste sur son attitude provocante
ä l'egard du reformateur, Roustan conclura presque dans les memes
termes que Vernes:

« II seroit ä souhaiter qu'en confondant le Papisme, la mort
de Servet ne l'eüt pas rendu odieux au philosophe. Disons-le
cependant, ne avec un sang bouillant et colere, tourmente de ma-
ladies, surcharge d'affaires, aigri par des travaux continuels;
inflexible parce que son inflexibilite lui avoit ete necessaire pour
faire tout le bien qu'il fit; pousse ä bout par son adversaire et
ayant tout ä craindre pour lui-meme, si Calvin fut inexcusable de
n'avoir pas secoue toutes les erreurs de sa premiere religion et
d'avoir arme la Loi contre celui qu'il n'eut du attaquer qu'avec
les armes de la verite, on n'en peut conclure qu'une verite bien
humiliante qui est verite depuis tres longtemps: c'est que l'homme
se montre dans les plus grands hommes ».

Et, reprenant exaetement les memes expressions que Vernes,
il termine: «Mais si Calvin fut persecuteur un jour, il fut
reformateur tout le reste de sa vie ».

II ressort enfin de la comparaison des deux manuscrits que
Vernes clot sa relation avec l'annee 1712 et la mention du secours
que les Genevois envoyerent aux Confederes protestants lors des

guerres de Wilmergen, tandis que Roustan penetre plus avant

7 Voltaire, qui, selon Mr. Dufour, avait eu en mains le texte de Vernes,
ratifia ce jugement sur Calvin en ces termes: «Vous avez raison de dire
que Calvin joue le role de Cromwell dans l'affaire de l'assassinat de Servet».



dans l'histoire du XVIIIe siecle, non sans observer une circonspec-
tion tres comprehensible lorsqu'il evoque des evenements qui lui
sont contemporains; il mentionne les premiers troubles civils en in-
diquant sommairement leurs causes, cite l'affaire des fortifications
de 1714, mais sans allusion au nom de Micheli du Crest, consacre
quelques pages ä la mediation de la France, de Berne et Zürich.
Le dernier fait auquel il s'attache est la conclusion du traite de

Turin, en 1754.
En resume, il parait fonde de conclure ä une collaboration

qui s'avere indeniable ä la comparaison de deux textes souvent
semblables de forme et surtout d'inspiration. II semble que
Roustan ait redige et calligraphie le texte de fond du « Discours
sur PHistoire de Geneve» de Vernes, puis que ce dernier Pait
revu et surcharge de notes abondantes, qu'il n'a parfois pas re-
digees de maniere complete. C'est peut-etre ä la suite de cette
revision que Roustan a mis au net son «Abrege», tantot tenant
compte des annotations de Vernes, tantot les negligeant. Quant
ä Vernes, il aurait conserve le manuscrit primitif et y aurait ajoute
ä loisir ces pages de maximes qui nous ont paru beaueoup plus
personnelles et interessantes que son resume historique. Ce sont
lä, du reste, de simples hypotheses, car aueune indication ne nous
est fournie quant ä la methode de travail des deux amis, comme
aussi aueune precision relative au moment oü ils redigerent ces
ecrits. Tout au plus nous est-il permis de nous appuyer sur quelques

passages elogieux consacres ä Rousseau et que nous citerons
plus loin pour supposer que le « Discours » et les maximes furent
composes avant 1762, c'est-ä-dire avant la condamnation de
P« Emile» et la rupture de Vernes avec le philosophe genevois.

Unis par une etroite amitie et, sans doute, par une education
et une eulture semblables, Vernes et Roustan se rejoignaient
encore dans leur patriotisme vibrant; ils s'exaltaient ä la lecture de
l'histoire ancienne teile qu'on la comprenait alors, tissue de
legendes et de hauts faits souvent invraisemblables dont la critique
moderne a fait impitoyablement justice. Ils y trouvaient un souffle
d'enthousiasme susceptible d'agir comme un tonique sur les ämes
languissantes ou materialistes de leurs concitoyens. Si nous ne

pouvons les classer au nombre des historiens originaux ou tres
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documentes de notre Republique, du moins devons-nous les louer
d'avoir consacre leurs loisirs ä un travail de longue haieine, qui
reclamait autant de perseverance que de desinteressement et qui
ne leur apporta pas meme un rayon de gloire, puisque la severite
du Conseil le condamna definitivement ä l'obscurite et ä l'oubli.

Jacob Vernes occupe, dans l'histoire de l'Eglise genevoise,
une place estimable. Mr. Ed. Dufour a trace son portrait dans la
these qu'il lui a consacree; Senebier fait de lui une mention assez
breve8, tout en reconnaissant son talent d'ecrivain. Le nom de
Vernes apparait frequemment dans les ouvrages qui traitent du
XVIIIe siecle, car cet ecclesiastique prit une part active ä la vie
de la cite, sur le terrain politique et philosophique comme dans
le domaine purement religieux.

Vernes appartenait ä une famille originaire du Vivarais,
refugiee ä Lausanne lors de la Revocation de l'Edit de Nantes.
C'est ä Lausanne que naquit Jean-Georges Vernes, pere de Jacob,
en 1696; mais il vint s'etablir ä Geneve en 1722 et son fils y
naquit six ans plus tard. Jacob Vernes fit ses etudes au College,
ä PAuditoire, puis ä l'Academie; en 1751, il soutint sa these de
theologie, fut admis au saint ministere et partit l'annee suivante
pour l'etranger. Apres avoir sejourne en France, en Hollande et
en Angleterre, il revient ä Geneve en 1755, partageant son temps
entre son ministere et des travaux litteraires. A ce moment dejä,
il a noue des relations avec Rousseau et Voltaire et il semble qu'il
ait trouve grand plaisir ä frequenter les brillants salons de Ferney,
oü il se sentait parfaitement ä l'aise. Son biographe nous dit en
effet que le jeune pasteur, quoique entrave parfois par une sante
delicate, etait spirituel et de tournure elegante et plaisait beaueoup

au sexe feminin. L'examen de son portrait ä la Salle Ami
Lullin confirme ce jugement favorable sur le physique de Vernes.

C'est en l'annee 1757 que Mr. Ed. Dufour place la redaction
par Vernes, en collaboration avec son ami Antoine - Jacques

8 Jean Senebier: Histoire litteraire de Geneve, 1786: «M. Vernes
avoit travaille avec M. Roustan ä l'histoire de Geneve; mais leur travail
n'a pas ete publie» (tome 3, p. 57).
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Roustan, de cette « Histoire de Geneve » manuscrite en 300 pages
interdite par le Conseil et malheureusement disparue.

Vernes se marie en 1759, puis, veuf au bout d'une annee dejä,
est elu pasteur ä Celigny en 1761; son nom figure, parmi ceux de

tous les pasteurs qui ont desservi cette paroisse, au vitrail armorie
du joli temple de Celigny. Dans cette periode de sa carriere, il
parait avoir consacre davantage de temps ä ses travaux personnels
de philosophie et de litterature qu'ä ses devoirs pastoraux et il
s'attira de ce fait quelques admonestations du Conseil.

Bientöt Jacob Vernes, par ses Lettres sur le Christianisme
de J.-J. Rousseau, s'engage dans la grande controverse sur les

principes du christianisme qui met aux prises Rousseau, Voltaire
et les pasteurs genevois. II avait ete l'ami de Rousseau, mais,

apres la publication de VEmile, du Contrat social et des Lettres
de la Montagne, il se separa nettement du philosophe genevois,
en 1763.

Sur sa conduite ä l'egard de Rousseau, les jugements des

critiques et des historiens varient beaueoup. « Quand l'interet du
christianisme fut en jeu, dit Mr. E. Dufour, Vernes sacrifia une
amitie precieuse et honorable ä la cause de son divin Maitre».
II est fort probable que Voltaire applaudit ä un eloignement que
Gaspard Vallette a condamne avec severite, ä l'egal d'un lache
abandon. Vallette cingle de beaux traits de son ironie le « ministre
de campagne et bei esprit», qui «avait ete en coquetterie reglee
avec Voltaire», qui «aspirait, rat des champs, ä devenir rat de

ville, et meme de bibliotheque, et, n'etant que pasteur de Celigny,
ä etre nomme professeur ä l'Academie. Sa science etait courte»9...

Mr. Paul Chaponniere, dans un article recemment publie10,
semble etre du meme avis que G. Vallette, tout en s'exprimant en
termes plus moderes: « Jacob Vernes se distinguait par sa jeunesse
entreprenante, son desir d'etre avantageusement connu et une
vivace ambition de passer pour bei esprit. Quand Rousseau
vient ä Geneve, en 1754, Vernes s'attache ä lui, le jugeant de

bonne prise ». Puis, apres la liaison avec Voltaire et la condam-

9 Gaspard Vallette: lean-Jacques Rousseau Genevois, 1911, in 8°, p.
274—279.

10 Revue d'Histoire litteraire de la France, avril-juin 1929.
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nation de VEmile, le pasteur qui avait offert ä Rousseau le
sejour de sa eure de Celigny, rompt publiquement avec lui. Alors, dit
encore Mr. Chaponniere, «n'esperant plus profiter de l'amitie de

Rousseau, Vernes profitait du bruit que faisait le livre condamne ».

II fut d'ailleurs vivement pris ä partie par le philosophe, qui le
cribla de railleries dans les Lettres de la Montagne et de fleches
dedaigneuses dans sa correspondance privee.

Par ailleurs, J. Vernes ne craignait pas, quoique pasteur, de

se meler ä la vie politique genevoise. Or nous sommes au moment
oü sevit le plus violemment la lutte entre Negatifs et Representants,

et Vernes n'a pas hesite ä prendre rang parmi ces derniers,
ce qui n'ira pas sans entrainer pour lui, plus tard, de graves
consequences.

II quitte Celigny, en 1768, pour Saconnex; puis Saconnex

pour St. Gervais, oü il sera «semainier» jusqu'en 1782. Pendant
cette periode, de douze ans, Vernes deploie une activite appreciee.
En 1774, il publie ä l'usage des catechumenes un «Catechisme»
qui connut jusqu'ä six editions. II goüte les plus vifs succes ora-
toires: ses auditeurs se pressent en tel nombre, dans St. Gervais,
que d'aucuns sont obliges de se jucher sur des echelles,.faute de

place plus convenable! Aussi fut-il charge, en 1778, d'un cours
d'homiletique.

Mais si Vernes obtient alors de reconfortants resultats dans

son ministere, sa vie conjugale n'est pas exempte d'epreuves: en

1773, il avait perdu sa seconde femme. II est vrai que, deux ans
plus tard dejä, il contraetait un troisieme mariage.

Cependant, la Situation politique s'aggravait de plus en plus
ä Geneve. Vernes use de toute son influence pour paeifier les

esprits et reconcilier les partis. Les edits se succedent et Vernes
est appele ä faire partie de delegations aupres de Berne. En 1782,
le gouvernement aristoeratique est renverse, puis retabli par les

puissances mediatrices; enfin on prononce le bannissement ä per-
petuite des sept chefs representants, l'exil de quelques autres
et la deposition de deux ministres du meme parti: Esai'e Gase et
Jacob Vernes.

Ct dernier se refügie ä Neuchätel, puis ä Morges. Sa sante

toujours precaire le contraint ä se fixer ä Constance, en 1786; il
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fut un des pasteurs de la colonie genevoise au sein de Iaquelle
devait naitre, l'annee suivante, le general Dufour. Peut-etre eprou-
vait-il une douceur empreinte de nostalgie ä contempler les rives
calmes du lac de Constance, qui lui rappelaient celles du Leman.
D'ailleurs, son exil allait bientöt prendre fin. L'annee 1790 vit
l'abrogation des edits de bannissement et le retablissement des

proscrits dans leurs fonctions. Vernes rentra, lui aussi, ä Geneve,
oü il fut accueilli par ses anciens paroissiens avec une joie et
un enthousiasme qui durent le consoler de ses huit ans d'absence.
Mais il ne devait pas jouir longtemps de cette quietude recouvree,
car il mourut le 22 octobre 1791, ä l'äge de soixante-trois ans.

Teile est, brievement resumee d'apres la these de Mr. Dufour,
la biographie de cet homme, un des types les plus nets, avec les
Jacob Vernet, les Paul Moultou, de ces ecclesiastiques de la Geneve
du XVIIIe siecle, ä l'esprit ouvert sur toutes choses, epris de
litterature et de controverses philosophiques autant que de theologie
pure et de eure d'ämes. Mr. De Crue, dans le dernier ouvrage
qu'il nous donna11, declare: «Au XVIIIe siecle, l'Eglise, aussi bien
chez les reformes que chez les catholiques, ouvrait aux intellectuels,
sans exiger d'eux une foi absolue, non plus qu'une vie toujours
digne d'exemple, une carriere oü ils pouvaient decemment satis-
faire leurs goüts litteraires. Paris eut ses abbes de salon; Geneve,
ses ministres quelque peu mondains».

Vernes fut un pasteur et un educateur honorable, certes, mais
nous le voyons aussi lancer ä Geneve un periodique: le Choix litte-
raire, dans le but de faire connaitre ä ses concitoyens les meilleures
productions litteraires on scientifiques; il compose lui-meme un
roman: la Confidence philosophique (1772); ou encore, il redige
une histoire de sa ville natale. II a donne ainsi les preuves d'une
remarquable souplesse intellectuelle et d'une culture solide, sinon
d'une tres grande concentration religieuse. Cette epoque conciliait
adroitement les exigences de l'austerite avec les gräces de l'esprit;
on s'y nourrissait encore de plein gre de la tonique substance des

classiques grecs et latins, dont la connaissance etait un element
indispensable du savoir de l'homme instruit. On trouvait des joies

11 L'ami de Rousseau et des Necker: Paul Moultou ä Paris (1926), in 8
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profondes dans la meditation; on se plongeait dans la con-
templation du passe et l'on savait y decouvrir une lumiere dont
se put eclairer le present ou l'avenir. On vivait selon un rythme
paisible qui permettait aux idees d'acquerir toute leur maturite
et leur vigueur.

Sur le recto de la feuille de garde du manuscrit de Vernes, au-
dessous du titre calligraphie « Discours sur PHistoire de Geneve»,
nous lisons un sous-titre: « Epitre dedicatoire au Magnifique Conseil

des 25», suivi de l'epitre elle-meme:
L'histoire de la Patrie doit etre consacree ä ceux qui s'en

montrent les Peres, c'est la voix publique qui vous donne ce titre
glorieux. Nous n'ajouterons rien ä cet eloge; c'est le seul que vous
ambitionnes; il dit tout. Receves cet hommage; c'est le tribut de
deux amis de la Patrie, qui desirent de voir toujours ä leur tete
des Magistrats aussi dignes de gouverner un Peuple libre ».

« Epigr: Deus nobis haec otia fecit. (Virg.)
L'äme d'un Citoyen se peint dans ses discours».
Et immediatement, selon le Systeme des notes qu'il emploie

si volontiers, Vernes ajoute, dans un style assez incoherent:
« II faudroit mettre un tableau de notre Situation presente; de

nos Loix civiles et ecclesiastiques, de nos Moeurs, de notre
Commerce, Manufactures, et des Reflexions propres ä nous maintenir
tels ».

Cette epitre dedicatoire, d'un ton si soumis et respectueux,
figurait-elle aussi en tete de 1'« Histoire de Geneve» condamnee

par le Conseil? Si tel est le cas, eile ne suffit pas ä flechir la
severite du gouvernement ä l'egard du manuscrit incrimine.

Au verso de cette page de garde, Vernes a jete quelques
notes decousues et sans ordre, souvent incompletement redigees,
dans lesquelles il expose son but et formule ses ambitions d'histo-
rien, assez modestes ä la verite:

«C'est, dit-il, PHistoire d'une Republique, de notre patrie.
que nous ecrivons. Douceur d'ecrire l'histoire de sa patrie. Pre-
juges ä vaincre. Ce qu'il y a de plus difficile, c'est de combattre
ce coeur patriote qui n'oseroit resister ä des verites humiliantes.
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Cette Histoire interessera peu les autres peuples; mais

que nous importe pourvu que nous soyons Ius par nos Concitoiens;
quelle recompense de notre travail si nous sommes Ius avec plaisir.
Nous cherchons plutot ä nous montrer ä nous-memes qu'ä nous
faire connoitre au reste du monde. Nous voulons que l'exemple
de nos braves Ancetres anime ceux qui ont degenere ».

Vernes pressent cependant que toute verite n'est pas bonne ä

etre dite ä ses contemporains:
«On regardera peut-etre quelques-unes de nos reflexions

comme hardies; les choses en sont venues au point que les

premieres verites semblent des paradoxes; il reste cependant des

hommes qui n'ont pas les yeux et l'äme du vulgaire; c'est ä ces

hommes-lä ä prononcer».
Et Vernes continue par une apostrophe d'un style qu'eüt aime

celui ä qui il s'adresse:
« Rousseau, notre Ami et notre Maitre, nous osons dire que

si tu es barbare ä ce siecle, un jour cette epithete retombera peut-
etre sur le siecle lui-meme ».

Quel est le mobile qui a engage Vernes ä entreprendre la

redaction de son «Discours»?
II l'indique lui-meme sans la moindre reticence: «Le degoüt

avec lequel nous avons lu l'ouvrage de Spon12 nous a fait naitre
Pidee d'ecrire cette Histoire. C'est un gazetier et un antiquaire».

Et plus loin: « Nous avons puise les faits dans Mr. Spon, froid,
lache, mou, qui ne voit qu'ä demi les choses et les rend plus mal

encore qu'il ne les voit, bon antiquaire, tres mediocre historien.
Dans des Memoires manuscripts, Mr. Gautier l'a orne d'un Com-

mentaire, souvent plus etendu que le texte, plein d'exactitudes in-
utiles et qui vous fönt un travail de la simple tournure des

feuillets ».

C'est ainsi que Vernes fait justice de ses predecesseurs im-

mediats. II avait indique d'autre part, au nombre de ses sources,
les «Annales» de Savion et les «Chroniques» de Michel Roset,
mais il n'a formule dans ses notes aucun jugement sur ces deux

ouvrages.
12 Spon: Histoire de Geneve, 1730. 4°.
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Dans quel esprit et selon quelle methode une oeuvre d'histoire
doit-elle donc etre ecrite pour meriter l'approbation de Vernes?
Sur ce point encore, notre auteur exprime nettement son opinion,
qui serait sans doute fort discutee par ceux qui voient dans
l'histoire une science de reconstitution exacte s'efforcant d'at-
teindre ä l'impartialite et ä la verite:

« II faut, dit Vernes, qu'un historien fasse en quelque sorte
l'histoire de son äme; nous serons satisfaits si c'est lä ce que l'on
dit de notre ouvrage.

On s'apesantit sur des details inutiles qui fatiguent le
lecteur et le degoutent. Nous ferons un tableau; 1'historien doit imiter
le peintre en grand; les cartons de Raphael doivent etre son
modele. Les grands traits et l'äme, cela suffit».

Pour etayer ce jugement, Vernes s'appuie sur l'autorite de
LaCurne de StePalaye13, dont il cite ce passage: «L'histoire d'un
peuple, a-t-on dit, consiste moins dans le recit de ce qu'il a fait
que dans la peinture de ce qu'il a ete. En racontant ce que nos
ancetres ont fait, ne raconterons-nous pas ce qu'ils ont ete? Nous
verrons leur äme dans leurs actions ».

Et enfin, dans les deux dernieres de ces notes preliminaires,
Vernes affirme son desinteressement, celui d'un ecrivain qui n'obeit
qu'ä son goüt et qui se proclame affranchi de toute recherche de

gain materiel ou meme de succes litteraire:
« Nous ne pretendons point ä la gloire d'ecrivain; nous avons

voulu faire l'histoire de notre patrie; nous en sommes recompense
par le plaisir que nous avons eu ä l'ecrire; nous sommes ainsi
payes; si nos lecteurs sont satisfaits, ce sera une surabondance.

« Geneve est heureuse; faisons au moins connoitre ä nos con-
temporains et ä nos descendants ce qu'il en a coüte ä nos ancetres

pour leur assurer ce bonheur. Elle est heureuse: faisons des re-
flexions qui puissent contribuer ä la conservation de son bonheur ».

Nous avons vu de quelle severite dedaigneuse use Vernes ä

Pegard des historiens qui l'ont precede. Or, il est juste de lui
appliquer la mesure dont il s'est servi envers autrui et de constater

13 La Curne de Ste Palaye: Memoires sur l'ancienne chevalerie, 1759—
1781, in 12°.



— 16 —

que, tout impregnees de patriotisme ardent que fussent ses in-
tentions, Vernes ne s'est pas eleve plus haut que ses predecesseurs
dans l'execution de son dessein.

Son resume de l'histoire genevoise14 revele un louable souci
de n'omettre aucun fait essentiel. II est allege, ä vrai dire, de beaueoup

de ces legendes absurdes, relatives aux origines de la ville,
qui encombrent plusieurs des relations contemporaines. Mais par
ailleurs, son recit, qui n'excede pas trente-cinq pages, est traite
d'un fagon sommaire et peu originale. Pourtant nous devons
signaler un caractere particulier de cet ouvrage, ou plutot des

ouvrages de cette epoque: une habilete, une adresse deconcertante
ä s'evader d'un expose souvent assez froid, par des envolees, des

apostrophes, des prosopopees tout ä fait dans le goüt du XVIIIe
siecle; c'est par ce moyen — un peu artificiel — que l'auteur tente
de fixer l'attention de son lecteur sur tel point particulierement
digne d'interet ou d'eveiller en lui une due admiration pour un acte
de civisme ou de bravoure.

Vernes nous promene donc ä grands pas ä travers la Geneve
allobroge, romaine, burgonde et franque; il signale le passage de

Charlemagne, le demembrement de Pempire carolingien et, apres
l'extinction des rois de la seconde Bourgogne, la jonetion imme-
diate de Geneve aux terres d'Empire. Cependant que l'empereur,
en raison de la distance qui le separe de notre ville, n'exerce sur
eile qu'une autorite lointaine, beaueoup de seigneurs: les comtes
de Zaehringen, de Maurienne, de Gruyere, de Genevois se trans-
forment en autant de tyrans dans leurs domaines. Aussi certaines
villes menaeees recherchent la protection de leur eveque contre
l'ennemi du dehors. Ainsi fait Geneve:

«Ce n'est proprement qu'ici, en 1050, declare Vernes, que
commence l'histoire de Geneve, mais helas! quels commencemens!
Elle semble n'etre libre que pour essuier toutes les miseres que
les invasions du dehors, les trahisons et les divisions du dedans
peuvent amener avec elles ».

14 Nous rappelons que cet ecrit est de la main de Roustan, mais cor-
rige par Vernes; il est donc le resultat d'une collaboration dont Vernes est
cependant le dernier responsable.
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Puis c'est la lutte entre les eveques de Geneve et les comtes
de Genevois, des le Xlle siecle; mais Vernes estime n'avoir pas
de raison de s'attarder ä ces « brouilleries», puisqu'elles ne cau-
serent pas de revolution! II mentionne pourtant la creation du
vidomnat et la trahison d'Aymon du Quart, ä qui il adresse de
vehements reproches: «Lache, il faloit la defendre (la ville), si tu
voulois la gouverner, et pour meriter d'en etre le Prince, il faloit
commencer par en etre le Pere et le Protecteur».

L'annee 1387 voit la redaction des Franchises, mais ä la fin
du siecle, l'extinction des Comtes de Genevois, dont la succession
est rachetee par la Savoie, met en danger la liberte de Geneve,
entretenue jusqu'alors par la rivalite de ces deux maisons. Le
peuple genevois montre toute l'ampleur de son courage en sou-
tenant des candidats de son choix contre les creatures des ducs de
Savoie.

Ensuite s'ouvre la periode heroi'que de notre histoire: les
grands Eidguenots deviennent maitres de la scene et inaugurent
brillamment leur activite diplomatique par la conclusion de
l'alliance de 1519. A cette occasion, Vernes accorde sa lyre pour
chanter un hymne de gratitude en l'honneur des Fribourgeois; or
il est piquant de relever qu'au temps oü il ecrivait ces lignes, la
combourgeoisie avec Fribourg n'etait pas encore renouee:

«Illustres Fribourgeois, dit-il, genereux liberateurs de ma
patrie, acceptes ici l'hommage d'une reconnaissance qui n'egalera
jamais le bienfait. En vain la discorde, se couvrant du manteau
de la religion, rompit dans la suite cette heureuse union qui
faisait notre surete et votre gloire, vos noms seront ä jamais en
veneration parmi nous »...

Mais le due de Savoie prend une eclatante revanche avec le
supplice de Berthelier, que Vernes rapporte avec force details,
puis avec celui de Levrier. A cet endroit, Vernes ajoute en marge
de son recit des commentaires dans lesquels il reprend ä son
compte les energiques declarations des politiques du XVIe siecle:
Hotman, La Boetie et d'autres: si le tyran a detruit la liberte de
ses sujets, plus precieuse que leur vie meme, ceux-ci ont le droit
de le tuer, tout «lieutenant de la Divinite » qu'il soit. Notre auteur

Zeitschrift für Schweizerische Geschichte, XI, Heft 1 2



— 18 —

exalte le devouement des patriotes dans le style hyperbolique si

prise ä son epoque:
«Berthelier, Levrery, coeurs magnanimes, Republicains Im-

mortels, pardonnes si je vous nomme infortunes; je parle le

langage vulgaire, ou plutot je transporte sur vous les malheurs

d'une Republique qui gemissoit de vous perdre; pour vous, qui

croies ne pas vivre si vous ne vivies pas pour la patrie, vous vous

en consolies en versant votre sang pour ses libertes. Est-ce mourir,

disies-vous, que de donner sa vie pour ses concitoyens? Vous re-

gretties sans doute de ne pouvoir mourir qu'une fois pour votre

patrie. L'adversite abbat le courage des peuples riches et volup-

tueux; eile irrite ceux qui menent une vie pauvre et penible; comme

ils n'ont presque que leur liberte, ils reunissent sur eile tout
l'amour que les premiers ont pour leurs maitresses, leurs chiens,

leurs chevaux, leurs charges, leurs palais, leurs delices, leur luxe;
leur pauvrete leur donne cette mauvaise humeur que l'Anglais
tient de son climat et qui est si propre ä renverser la tyrannie».

Si le temperament quelque peu atrabilaire des Genevois doit
etre cite au nombre des causes determinantes de leur liberation

politique, ils ne devront point manquer, desormais, de rendre gräce

ä la Providence de les en avoir dotes! Mais sans nous laisser

arreter par ce que cette appreciation de Vernes sur les caracteres

nationaux a de comique, relevons plutot dans ces lignes l'influence
de Montesquieu, que notre auteur indiquera souvent comme refe-

rence. VEsprit des Lois avait paru en 1748; Vernes avait alors

vingt ans; certainement, le passage que nous venons de lire est un

bref reflet de la celebre theorie des climats du philosophe francais.

Puis nous entrons avec Vernes dans la periode de la Reforme.

« C'est en 1532, dit-il, que l'on commenca ä parier de Reformation

dans Geneve ». Sans s'etendre sur les evenements de cette epoque,

il cite la date du 27 aoüt 1535, la rupture de l'alliance fribour-

geoise, puis il enonce son jugement sur l'adoption de la Reforme:

« Elle etoit presque immanquable. L'amour de la liberte menoit

necessairement ä secouer un joug spirituel». Et il ajoute en note:

« Expliquer ceci, contre l'opinion que la Religion protestante est

ennemie de la Monarchie; eile fut ennemie d'un joug de Tyran
et non d'un joug legitime »...
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Aussi ce changement dans les sentimens en causa-t-il
beaueoup dans les affaires; il reunit les forces, repeupla Geneve,
et fit naitre le commerce. Je suis bien eloigne de croire que la
politique entra dans la reformation de nos Peres, mais il est certain
qu'elle leur procura tous ces avantages. II est beau de voir avec
quelle candeur ils chercherent la verite. Trois mois se passerent
en examens et en Conferences des deux partis, la lumiere se fit,
et l'on eut le courage de la suivre ».

Aujourd'hui, oü toutes les circonstances secondaires qui ac-
compagnerent l'avenement de la Reforme sont ä peu pres connues,
nous sommes bien obliges de convenir de l'importance qu'eurent
les facteurs politiques, et meme economiques, dans la marche
du mouvement religieux, et l'opinion de Vernes nous apparait
naive ou sommaire.

Des lors, selon Vernes, les beaux jours de notre patrie com-
mencent. Jusqu'alors, ce peuple n'avait produit que quelques heros
qui ne l'etaient que «pour faire une mort tragique». Geneve,
affirme-t-il, depuis la Reformation, compte autant de braves que
de citoyens.

L'annee 1536 amene la conquete du Pays de Vaud et la menace
de l'ambition bernoise pour Geneve. Ce danger est ecarte gräce ä
la fermete des magistrats genevois; mais Vernes use d'une grande
liberte lorsqu'il rapporte comme citation une fiere reponse qu'au-
rait faite le premier syndic15 aux Bernois et qu'on ne trouve ni
chez J. A. Gautier, ni dans les Registres du Conseil. La reponse
authentique, tres energique d'ailleurs, ne presente pas le caractere

declamatoire de celle que Vernes a donnee16.

Puis c'est l'arrivee de Calvin ä Geneve, son bannissement et
l'affaire des Articulants. Quant aux annees du milieu du XVIe
siecle, Vernes les compare ä un « ennuieux tissu de disputes sur
les matieres les plus subtiles de la Theologie plutot que de la
Religion, que le parti vainqueur, pas encore asses convaineu de la
barbarie de l'intolerance, defendit par l'exil, les echaffauts et les
büchers ».

16 En 1536, le premier syndic etait Claude Savoye.
16 Archives d'Etat, R. C. 29, foi. 11.



— 20 —

Pourtant, parvenu ä l'annee 1564, il paye ä Calvin son tribut
d'admiration:

« Je n'entreprendrai point l'eloge de ce grand homme, mais

je montrerai combien il en meriteroit. Proscrit de la France sa

patrie, et de toute la catholicite pour avoir trop heureusement
combattu l'erreur, il est encore exile de Geneve pour avoir trop
vivement declare la guerre au vice. Errant et fugitif, environne
d'ennemis et de faux-freres, comptant presque ses jours par ses

infortunes, il est beau de le voir triompher de toutes ces traverses

par sa patience et par sa confiance en Dieu. Oblige de quitter
l'ingrate Geneve, il ne murmure point, il n'eclate point en re-
proches; que dis-je? II console, il fortifie les compagnons de son
exil: « Si nous eussions attendu des hommes, disoit-il, le prix de

nos travaux, nous pourrions leur reprocher leur ingratitude; mais

nous avons servi un bon Maitre, qui loin de laisser ses serviteurs
sans recompense, encherit meme sur ses promesses ».

Et c'est alors qu'apres d'autres considerations elogieuses sur
l'oeuvre de Calvin, Vernes prononce sur l'affaire Servet le jugement

empreint de severite que nous avons dejä rapporte.
II enumere ensuite, sans grand souci de les coordonner, les

principaux evenements de la fin du siecle, jusqu'au moment de la

guerre du Pays de Gex, qu'il relate de maniere assez detaillee,
appreciant tour ä tour l'attitude des Bernois et celle des Francais.
Entraine par son admiration pour les republiques antiques, il ne

manque pas de faire des rapprochements entre les chefs genevois
et ses heros preferes; le premier syndic Chenalat, relevant le

courage des Genevois apres l'abandon de Sancy, lui apparait
comme un nouveau Demosthene: «Jamais Athenes, s'ecrie-t-il,
entendit-elle prononcer dans la tribune un discours plus male, plus
eloquent, plus republicain?»

Au cours de la guerre, les Genevois ont detruit force chäteaux

savoyards; Vernes les justifie pleinement: «On aurait tort de

reprocher ä nos Peres ces destructions; ils faisoient autant de bien

aux paysans savoyards qu'ils faisoient de mal ä la noblesse; ils
pouvoient reduire par lä au rang des citoyens ceux qui en avoient
ete si longtemps les oppresseurs; car les chäteaux sont moins les

remparts que les entraves des peuples».
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C'est lä une audacieuse legitimation de la politique d'an-
uexion, selon Iaquelle on fait le bonheur des peuples malgre eux
et par les armes s'il le faut. D'ailleurs Vernes vit dans une epoque
oü la valeur militaire apparaissait encore comme la forme supreme
4u patriotisme; il craignait de voir s'affaiblir ce culte des victoires
et des vainqueurs, chefs ou soldats. Entraines par leurs capitaines:
Varro, Du Villard, Andrion, Barillet, les Genevois avaient
remporte de multiples succes: «La Grece, dit Vernes, leur eüt erige
des statues; leurs noms ne sont-ils point oublies parmi nous?»

Et ä l'occasion du combat de Plan-les-Ouates (juin 1589), il
ecrit ces lignes qui susciteraient aujourd'hui bien des polemiques:
«Ce premier succes affermit bien les courages; aussi les temples
retentirent-ils d'actions de gräces, car des citoyens soldats ne
eessent pas d'etre chretiens, et le christianisme peut en faire des
heros; il n'inspire pas une valeur feroce, mais le courage tranquille
d'une äme qui voit venir la mort sans la desirer ni la craindre».

Un peu plus loin encore, Vernes fait l'eloge du combat corps
ä corps, qui lui semble l'occasion parfaite pour un soldat de donner
la mesure de sa valeur: « II est bon de dire ici que dans ce tems-lä^
les armes ä feu ne decidoient point des combats. Apres une ou
deux decharges, les deux partis se joignoient, l'infanterie com-
battoit avec l'epee, la cavalerie avec la lance; on s'attaquoit corps
ä corps, comme les Grecs et les Romains faisoient autrefois.
Aujourd'hui un goujat tue un Achille sans le vouloir et sans le savoir,
sans peril et sans gloire».

II n'est donc pas etonnant de voir Vernes s'etendre avec
complaisance sur les episodes de la guerre entre Geneve et la
Savoie, au temps de Henri IV, car cette succession d'escarmouches,
de prises de chäteaux lui fournit de nombreux pretextes ä celebrer
l'heroisme de nos ancetres: «Nos Genevois, s'ecrie-t-il, etaient
les Carthaginois des Alpes ».

Glanant ainsi dans le champ du XVIe siecle, Vernes touche
bientöt ä l'annee 1602 et nous donne, comme il se doit, une relation
de l'Escalade. Estimant avec raison cet evenement tres connu, il
declare qu'il n'en rappellera que les circonstances « qui pourront
donner lieu ä quelque reflexion». Son recit n'offre pas grande
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originalite. II attribue ä Philibert Blondel une bonne part de res-
ponsabilite dans le danger que la ville a couru cette nuit-lä;
mais, par la vertu de leur patriotisme, les Genevois ont ete vain-

queurs une fois de plus; c'est une necessite.
« Que pouvoient, dit Vernes, de läches guerriers, conduits par

l'avarice et la perfidie, contre des citoyens ä qui l'amour de la

patrie et l'indignation inspiroient un desespoir victorieux. Le Sa-

voyard est vaincu, comme il devoit l'etre»...
Un point plus delicat, c'est l'execution des prisonniers

savoyards, le lendemain; Vernes s'efforce de la justifier: «Divers
Princes oserent s'en plaindre dans l'Europe; comme si des Re-

publicains en faveur de quelques vieux parchemins, eussent du

epargner des parjures qui, comme d'honnetes brigands, profitoient
de la nuit pour les venir egorger. Des corsaires furent-ils jamais
nobles? N'est-ce pas se deshonorer que de pretendre que son
honneur est en compromis quand il s'agit d'hommes de ce genre?
Peut-etre dira-t-on que des sujets obeissent les yeux fermes ä

leurs Princes; mais nous repondons que si cela est, loin d'etre
plus qu'hommes, ils sont beaueoup moins, quelques titres qu'ils
aient d'ailleurs. De bons sujets obeissent ä de bons Princes; ils
en sont alors des esclaves, si l'on veut, parce qu'ils le sont de la
vertu ».

Et Vernes s'appuie avec satisfaction sur une autorite ferme:
D'Alembert, qui a porte, dans son article «Geneve» de VEn-

cyclopedie, le jugement suivant sur la conduite des Genevois:

«... Les Genevois crurent devoir traiter comme voleurs de grand
chemin des hommes qui avoient attaque leur ville sans declaration
de guerre, car cette politique singuliere et nouvelle, qui consiste
ä faire la guerre sans l'avoir declaree, n'etoit pas encore connue
en Europe; et eüt-elle ete pratiquee des lors par les grands Etats,
eile est trop prejudiciable aux petits pour qu'elle puisse jamais
etre de leur goüt».

Apres s'etre agreablement moque des craintes des soldats

savoyards pendant leur marche, en depit des talismans distribues

par le pere Alexandre, Vernes cite les noms des blesses et des

morts genevois, qu'il ne saurait mieux honorer qu'en les appelant
«nos Epaminondas et nos Leonidas»; il constate avec douleur



— 23 —

que plusieurs des familles de ces valeureux defenseurs sont eteintes

au moment oü il ecrit ces lignes.
Deux ans apres la signature du traite de St. Julien meurt

Theodore de Beze qui, dit Vernes, « avoit ete comme Saint
Augustin, un peu libertin dans sa jeunesse et devint ensuite comme
lui une des plus grandes lumieres de la Chretiente. Les Catholiques
Pappelloient le Pape des Huguenots»...

Des lors, Vernes ne fait plus que citer les faits qui lui parais-
sent dignes de mention: le proces de Philibert Blondel, dont il
condamne le supplice en termes energiques: « Supplice barbare,
qui comme la roue, l'empalement et le feu, peut bien etre digne
de quelques scelerats, mais qui etoit mieux du encore ä son in-

venteur; il ne faut pas corrompre les moeurs pour venger les lois,
ni donner une lecon horrible de cruaute pour punir un exemple
de crime ».

II cite encore la creation de la Chambre des Bles, la conspi-
ration de Du Terrail, la mort du due de Rohan, la creation de la
Chambre de Reforme, necessitee par les progres du luxe. Le luxe
est toujours apparu ä Jacob Vernes comme le plus grand ennemi
de Geneve apres les ducs de Savoie; il lui voue une aversion qui
se fait jour soit dans son « Discours », soit dans les maximes qui
le completent. L'eclosion du luxe ä Geneve remonterait, selon

lui, aux annees de paix dues au traite de St. Julien: « II est triste
que les plus grands biens soient toujours meles de quelque mal.

Avant la paix de St. Julien, les Genevois n'eurent de tems et

d'argent que pour defendre la patrie; ils furent vertueux et vain-

queurs. Quarante ans s'etoient ä peine ecoules depuis sa
publication que le luxe ne des richesses qu'apportoient et le commerce
et les beaux-arts eultives dans le repos, le luxe eut besoin d'etre
reprime par des lois expresses; car, comme dit fort bien un vrai
philosophe (Mr. Rousseau, citoien de Geneve «, digne de se donner
un tel titre et qui fait tant d'honneur ä sa patrie oü il ne vit guere,
aux sciences dont il a si bien demontre les funestes suites, et ä

l'humanite dont il defend si dignement les droits dans ses ouvrages),

17 C'est en 1763 que Rousseau renonca ä sa qualite de citoyen genevois;
l'ecrit de Vernes est donc anterieur ä cette date, puisqu'il y nomme Rousseau

« citoyen de Geneve ».
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« on ne cherche pas des remedes ä des maux qui n'existent pas ».

Et Vernes ajoute encore qu'on ne saurait maintenir l'etablisse-
ment de la Chambre de Reforme avec trop de vigueur, parce que
de cet etablissement depend peut-etre le salut de la patrie. Tant
de severite, legitime chez le pasteur calviniste, nous etonne pourtant

de la part d'un homme qui fut certainement sensible aux
charmes de la vie de societe, de la vie facile, raffinee, se deroulant
dans un cadre choisi. D'ailleurs, lä encore, Vernes cherche chez
un ecrivain de grande envergure une confirmation de son opinion;
c'est chez Montesquieu qu'il la trouvera cette fois, Montesquieu
qui a ecrit cette phrase massive: «Les Republiques finissent par
le luxe».

Rentrant dans l'ordre des faits, notre historien mentionne
le secours envoye par les Genevois aux cantons protestants dans
l'affaire des bailliages de Rapperswyl; l'installation du premier
resident de France; la prise de possession de trois lies desertes
du Nouveau Monde — sauf erreur Tristan da Cunha — par Jean
Noblet, qui recoit pour cela le titre de comte: exemple unique de
colonie suisse et surtout genevoise. Du reste, cet essai de coloni-
sation fut sans resultat durable, mais cette constatation, loin
d'attrister Vernes, fait naitre en lui la triomphante fierte du re-
noncement consenti: «Nous n'avons rien en Amerique et nous
sommes heureux de n'y rien avoir».

Et maintenant, Vernes estime qu'il est parvenu au terme de

son oeuvre et qu'il est temps de donner une conclusion au «

Discours sur PHistoire de Geneve». D'ailleurs, il ne lui resterait ä

traiter que l'histoire du XVIIIe siecle et nous savons qu'il n'y
tient nullement, par une prudence legitime. D'autre part, il avoue
ne se sentir aucun enthousiasme ä ecrire l'histoire de cette periode
qui, selon lui, accuse une regrettable decadence. On est porte, en
effet, ä juger son epoque avec une rigueur qui s'explique par le
manque de recul dans le temps, de ce recul qui enveloppe d'un
nimbe flatteur les äges passes. Voici quelle est la conclusion de
Vernes:

«Je termine ma carriere avec Mr. Spon, manquant de
Memoires, et peut-etre aussi de volonte pour continuer; il me faudroit
jouer un röle trop different de celui que je viens de finir, blamer



— 25 —

souvent des compatriotes dont j'ai celebre les ancetres, et quand
on vient de traverser un beau pays, on n'entre pas volontiers dans
un autre qui n'offre presque que des deserts et des marecages
II faudroit cependant raporter les progres de la mollesse et de
l'avarice en proportion avec ceux du commerce et de l'opulence;
il faudroit rappeller ces jours malheureux oü, delivres d'ennemis
etrangers, les Genevois tournerent leurs armes contr'eux-memes;
il faudroit expliquer comment l'amour de l'aise et de Por nous
amene l'oubli du premier de tous les amours apres celui que nous
devons ä l'Etre supreme, l'oubli de la patrie. II est dangereux
d'ecrire ces sortes de faits; on suit l'esprit de faction sans s'en
douter. Content de gemir en secret sur tous ces malheurs, je laisse
ä d'autres le soin de transmettre ä la posterite un detail aussi
affligeant, et peut-etre aussi inutile. Cet orage nous a conduit
au port; la Providence, car c'est ä eile qu'il faut remonter, a tire
le bien du mal; les droits reciproques sont etablis, assures. Le
Magistrat maintient la Loy et la Loy bien etablie retiendroit le
Magistrat s'il vouloit aller au delä. Ces temps orageux ont affermi
les droits reciproques. II est dans le corps politique des maladies
qui, comme dans le corps humain, semblent necessaires pour leur
donner une Constitution ferme et solide. II est arrive ce que dit
Montesquieu: «Les revolutions que forme la liberte ne sont que
la confirmation de la liberte ».

Geneve renferme aujourd'hui la moitie des habitans qu'elle
avoit sous Auguste; tous les arts, toutes les sciences y fleurissent;
le luxe, le malheureux luxe qui les suit toujours y regne aussi,
cependant, quoique les choses y aient bien degenere, l'on y entend
prononcer encore avec dignite et avec plaisir les grands noms de
patrie et de liberte. Les Genevois n'ont point fait d'exploit belli-
queux depuis la guerre civile des Suisses en 1712 oü ils envoierent
aux Protestans un secours de 300 hommes qui se signala ä la
bataille de Philmergen; nous avons encore des moeurs et je jure que
tant que nous les conserverons, personne ne nous ravira notre
liberte. Le vrai Palladium de Rome etoit sa vertu ».

* **
C'est alors qu'ayant clos son discours en historien et en mo-

raliste ä la fois, Vernes expose en douze pages de maximes sa con-
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ception d'une Republique ideale. II participe en cela au grand
mouvement philosophique et politique du XVIIIe siecle que l'on
constate dans presque tous les pays d'Europe et qui se manifeste

par une eclosion d'ouvrages auxquels Vernes puise abondamment.
Ses inspirateurs favoris, reveles par les frequentes references qu'il
donne, sont, dans le XVIe siecle, Bodin, puis surtout des auteurs

contemporains: Montesquieu; VAmi des Hommes de Mirabeau

pere; Vldee d'une Republique parfaite de Hume; les ouvrages
de Locke et, bien entendu, VEncyclopedie.

Le XVIIIe siecle est une periode de fermentation politique
et tout homme cultive se doit de prendre rang parmi ceux qui
cherchent une voie nouvelle. Le Systeme oligarchique fait faillite;
des aspirations vers un regime eclaire et liberal montent, toujours
plus violentes, se condensant bientöt en un democratisme qui a

puise ses elements ä de multiples sources: chez les juristes du

XVIe siecle, chez les philosophes et les theoriciens anglais, chez

Rousseau, chez les bourgeois lettres evinces par les patriciens. II
regne dans l'air une excitation, l'attente d'un lendemain plein de

promesses; une Organisation meilleure du monde est en devenir.
Chacun y collabore selon son pouvoir et Vernes n'a garde de se

derober ä ce travail sacre que lui impose son double titre de citoyen
et de pasteur.

Comme il prevoit que ses opinions seront certainement dis-

cutees, il debute par quelques prudents avertissements au lecteur:
« Si nous nous trompons, qu'on ne mette rien sur le compte

de notre coeur, c'est l'entendement seul qui peche ».

«Avis: Les personnes qui se sentent capables de donner un
mauvais sens ä des maximes qu'on a vu en pensee en bien, sont

priees de ne pas lire celles-ci».
« Nous protestons contre toute mauvaise Interpretation; non,

nous ne voulons point satyriser, cela n'estant ni de notre goüt, ni
de notre caractere; nous ne voulons que prevenir des maux qui
pouroient etre funestes ä une patrie que nous cherissons autant

que personne».
Dans ses maximes, Vernes se presente sous l'aspect d'un

moraliste austere, ce qui ne nous surprend pas, etant donnee sa

qualite d'ecclesiastique, mais il fait preuve cependant d'un esprit
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large et comprehensif. Comme nous l'avons dit dejä, il est ennemi
du luxe; en cela, il est bien un disciple de Rousseau, dont il cite
la Lettre sur les Spectacles. Apres lui et s'appuyant aussi sur
quelques temoignages des anciens, il tranche dans le sens negatif
la question de l'opportunite des representations theätrales: « Ce

jeu a des consequences serieuses, disoit Solon ä Thespis, qui
appeloit une tragedie un jeu».

«Ce n'est pas le theätre, dit l'auteur de VAbrege de la
Republique de Bodin, qui corrompt les moeurs, ce sont les cou-
lisses». Eh! peut-on avoir des theätres sans coulisses?

Je ne suis point bigot; j'aime les spectacles, mais je suis
citoyen, et en cette qualite, je dirai ä ceux qui ne me paroissent
pas l'etre: Venes ä bout de vos projets, introduisez le spectacle
dans Geneve, et vous introduirez un poison lent dans le corps
politique dont les funestes effets detruiront nos enfans et les votres ».

Ce n'est donc pas au theätre en soi que Vernes declare la
guerre, mais, toujours suivant Rousseau, aux maux qui en naitront
et qu'il voit decouler les uns des autres dans un enchainement tres
logique:

« Danger pour une Republique: 1° Quarante personnes oisives;
2° le luxe si dangereux; 3° l'amour du plaisir effemine les ämes;
4° la religion est bientöt meprisee, les spectacles degoütent des
reflexions serieuses ».

Ayant ainsi resolu le probleme des spectacles, Vernes s'attache
alors ä une id&e fort discutee au XVIIIe siecle par les fondateurs
de l'economie politique: la richesse, dont il s'applique ä son tour
ä determiner l'origine et la raison d'etre. En vrai Genevois forme
ä Pecole calviniste, il fait l'eloge de la simplicite et le proces du
luxe, source d'envie et d'inegalite parmi les citoyens.

« Dans une Republique, un citoyen riche ne devroit pas laisser
apercevoir qu'il Pest; point de ces maisons süperbes qui semblent
insulter ä l'egalite... Point de ce faste qui excite l'envie, qu'on
veut imiter...

On ne doit connaitre sa prosperite que par les bienfaits aux
malheureux. Encourager de bons etablissements, soutenir, aider
ces jeunes hommes ä talens... II me semble que je lis sur le
frontispice de ces edifices somptueux cette inscription: Le proprie-
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taire a voulu se distinguer parmi ses egaux; il n'a pas eu asses de

genie pour trouver d'autre moien que celui de cette maison.

L'Etranger lui-meme condamne ce luxe, ces maisons... Que les

Höpitaux y soient non pas magnifiques, mais commodes »...
Et Vernes d'emprunter ä une source qui lui est schere, VAmi

des Hommes de Mirabeau, une image puisee dans l'ordre de faits
familier aux physiocrates, les faits naturels: «La prosperite est

aux Etats ce qu'est la maturite aux fruits de la terre: eile en an-

nonce, eile en necessite presque la putrefaction... La meme action
des ressorts physiques qui a change la verdeur en maturite pousse
celle-ci jusqu'ä la pourriture ».

Fier de la vie simple et digne qu'ont menee les Genevois qui
ont joue un röle dans la Republique, Vernes refute une maxime
de Bacon declarant que Postentation a toujours reussi dans les

democraties; son opinion est ä l'oppose de celle du philosophe
anglais: « Un peuple qui n'a que sa vertu, peu de terres, peu de

richesses, ne fait envie ä personne ».

«La conquete des Gaules donna de Por ä Cesar, et Rome
fut asservie. Cesar ne fit pas seul l'ouvrage; Por de l'Asie et de

l'Afrique avoit prepare les coeurs; il acheva de les gäter; il don-

noit, et ce qui etoit plus dangereux, il savoit donner ä propos et
avec gräce. Avis aux Republiquains. Rome devenue de marbre, fut
asservie des Tyrans et enfin des Barbares».

Et, quittant l'antiquite pour les temps modernes, Vernes porte
sur l'Espagne un jugement clairvoyant, dont les historiens actuels
renverseraient peut-etre les termes: «L'or seul a pu reduire
l'Espagne ä cet etat d'indolence et de paresse, de paralysie
politique». C'est plutot, semble-t-il, Pindolence inherente au caractere

espagnol qui a permis que tout l'or arrache au Nouveau Monde
demeurät sans effet dans le developpement economique et politique
de l'Espagne.

On peut reprocher ä notre auteur d'avoir lance parfois des

affirmations discutables, insuffisamment etayees d'arguments;
qu'on en juge par le passage suivant:

« Dans une Republique qui vit du commerce et de l'industrie,
qui ne tire pas sa subsistance de ses terres, augmenter le luxe,
c'est ruiner le commerce et l'industrie. On est oblige d'augmenter
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le prix du travail ä l'etranger qui ne vient plus acheter ce qu'il
se procuroit jadis ä un prix mediocre et dont il trafiquoit lui-meme
ä son profit. Notre horlogerie, par exemple, qui fait vivre le tiers
de nos concitoyens, recoit un coup mortel par le luxe»... Voilä
sans doute une facon de comprendre les choses que ne partage-
raient pas nos industriels modernes; il faut dire, pour la defense
de Vernes, qu'il vivait avant le regime de la grande industrie,
dont les procedes permettent de satisfaire dans des limites de prix
relativement moderees les besoins de luxe de la clientele.

Et revenant ä son inspirateur favori, VAmi des Hommes,
Vernes lui emprunte une nouvelle citation: «C'est dans le champ
vaste de la consideration qu'il est permis de s'etendre sans nuire
ä son voisin. C'est lä le thresor qui ne coüte rien ä l'Etat qu'une
dispensation juste et attentive, et qui cependant bien menagee
peut payer abondamment tous les Services »...

Cette reflexion de Mirabeau amene Vernes ä se poser la
question suivante: « Doit-on rendre les honoraires considerables
dans une Republique?» Or nous savons que ce probleme est
toujours actuel et qu'on le discute encore en ce qui concerne les
fonctions de nos magistrats superieurs. Vernes developpe sur ce
point Pidee de la valeur du travail civique desinteresse, mais il le
fait avec une certaine imprecision dans l'expression, sinon dans
la pensee:

« Je distingue les emplois pour lesquels l'honneur et la
consideration suffiront toujours pour animer le zele et soutenir au
milieu des difficultes de ces charges. Ces emplois-lä seront
toujours suffisamment remplis et l'interet ne seroit peut-etre pas un
ressort aussi puissant ä bien faire que la consideration. Laisses
subsister, nourrisses, fortifies tout principe noble; gardes-vous de
lui allier un principe bas qui pourroit Petouffer... L'esprit mer-
cenaire est destructif de l'esprit citoyen; on n'en a vu que trop
d'exemples. Quand les emplois sont lucratifs, c'est alors que se
justifie le mot de Plutarque: Venalite, maladie de tout Etat popu-
laire!»

Somme toute, Vernes rend hommage au devouement de ses
concitoyens, ä cette tradition si honorable qui veut que des hommes.
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distingues consacrent leur temps et souvent sacrifient leurs interets
personnels aux täches ingrates des affaires publiques.

Mais, dans une cite, il n'y a pas que des chefs et des gou-
vernants; il y a aussi la foule des citoyens, laborieuse et frondeuse;
Vernes se preoccupe ä son sujet de cette autre question, si actuelle
aussi, de la preeminence excessive accordee aux professions in-
tellectuelles sur les metiers. Avec un bon sens aussi appreciable
de nos jours qu'au XVIIIe siecle, il signale le danger de Pen-

combrement des carrieres liberales:
« Dans une Republique oü le travail de la main fait subsister

un grand nombre de citoyens, il faudroit bien prendre garde de ne

pas rendre meprisables les professions qu'ils exercent et il seroit
ä souhaiter de plus que l'on y suivit la coutume des Egyptiens
qui ordonnoient que les enfans, au moins que l'un d'entr'eux, eüt

le metier de son pere... Le luxe, encore ä cet egard, fait beaueoup

de mal...
Je ne suis pas de l'avis d'Aristote qu'en bonne politique, il

ne faut pas donner aux artisans le droit de cite. Non pas aux
artisans du luxe, mais aux artisans necessaires. C'est en effet un
des premiers peches en bonne politique comme en raison que ce

mepris.
Les arts mecaniques, dit VAmi des Hommes, sont telle-

ment lies ä tout le reste que, sans eux, il seroit impossible que la
societe subsistät, et qu'il est vrai de dire qu'elle ne fleurit au

physique qu'autant qu'ils se perfectionnent. C'est la chaux et le

sable du batiment politique qui lie tout, sert ä tout et ne domine

sur rien. II suit de lä que ces arts doivent etre proteges, et que
les talens de ceux qui s'y distinguent meritent d'etre honores ».

Vernes nous donne lä le tableau d'une Organisation economique

ideale, mais il lui oppose celui du reel etat des choses,
moins satisfaisant:

«Qu'arrive-t-il ä present? Les hommes les plus estimables
sont souvent ceux qui sont le moins estimes; la vanite de l'homme
a change la nature meme des choses; l'homme le plus utile est

souvent le plus meprise, tandis que l'homme le plus inutile,
souvent le plus nuisible ä la societe, a des titres d'honneur et souvent
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est honore par ces hommes frivoles qui s'ignorent eux-memes
parce qu'ils ne se sont jamais vus. Citoyens, cet homme laborieux
qui sur la fin du jour sort d'un cabinet oü il a travaille pour gagner
sa vie en servant ä l'entretien de la votre, et qui recommencera de-
main sa penible täche, cet homme ne merite-t-il pas bien plus que
vous le saluies, que vous le respecties, que cet Etre frivole qui
a passe une partie du matin ä ne rien faire et qui emploie l'autre
ä promener son inutilite, qui ignore qu'on puisse etre utile au genre
humain, qui est un poids inutile sur la terre, qui ne sait qu'avoir
de Pargent dans ses coffres, montrer par son exterieur qu'il en a,
prendre des airs qui insultent ä ceux qui le voient»...

Et, faisant allusion aux formes familieres qu'on se croit
autorise ä employer ä Pegard des travailleurs, Vernes ajoute, non
sans raison:

« II faudroit qu'on appelle « Monsieur» tous ceux qui profes-
sent quelqu'art mecanique, afin que leurs enfans ne s'efforcassent
pas de le devenir en quittant le metier de leurs peres...

Le vrai noble est celui qui fait vivre ses semblables... II
est surprenant que depuis que le monde existe, les hommes n'aient
pas pu etre persuades de cette verite evidente et que ce prejuge
ait tenu ferme contre la Raison ».

Vernes ne craint pas d'aller plus avant encore dans ses cri-
tiques de l'etat de la societe aristocratique, mettant un courage
louable ä denoncer les petitesses et les exclusivismes qui en-
tachaient le regime de l'epoque:

« C'est une chose singuliere que les ressources de la vanite
humaine. Dans un etat oü tous les citoyens sont egaux, oü ceux
qui sont le plus eleves le sont par le choix libre de leurs inferieurs,
la vanite se retrouve dans les noms, dans le lieu de la demeure,
dans l'anciennete de la famille, quelque obscure qu'elle soit, etc.
A la bonne heure, si cette vanite ne se satisfaisoit qu'elle-meme,
si eile ne formoit pas un titre pour obtenir des emplois dont on
n'est pas digne, si eile n'empechoit pas des gens de merite de se

presenter pour les remplir. Et qu'importe qu'on ait tel ou tel
nom, si l'on est Citoien digne de ce titre qui est le plus beau de
tous et si on le peut honorer meme en le portant. Ceci ne plaira
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pas ä tout le monde, mais je n'ecris pas pour plaire, je ne veux
que dire la verite».

Ainsi Vernes a bien su percevoir, dans cette societe patri-
cienne qu'il frequente de piain pied, un orgueil qui depasse trop
souvent les limites de la legitime fierte familiale.

Repris par ses preoccupations d'ordre economique et soumis
toujours manifestement ä son guide, Montesquieu, Vernes aborde
le probleme du commerce, si vaste et si volontiers etudie au XVIIIe
siecle. II pose immediatement la question de principe: « Est-il
avantageux ä une Republique que son commerce soit bien floris-
sant?» et n'hesite pas ä lui donner cette reponse etonnante: « Le
commerce peut etre le soutien des grands etats parce qu'il procure
des richesses qui servent ä les defendre contre leurs ennemis;
mais dans une petite Republique, il ne peut que nuire ».

Si nous cherchons le fondement de cette opinion discutable
du point de vue economique, nous le trouverons encore une fois
dans le souci des destinees morales de Geneve, souci qui ne quitte
jamais l'esprit du ministre; celui-ci, d'ailleurs, n'en fait pas le
moindre mystere: «Un auteur anglais dit tres bien: Dans ses

premiers commencemens, le commerce pourvoit aux necessites
naturelles des nations commercantes; il previent leurs besoins...
Dans son etat mitoyen, il procure au peuple des agremens et mul-
tiplie le nombre des Citoiens... Mais dans un plus haut periode,
il amene les superfluites avec l'abondance; il engendre l'avarice;
il enfle le luxe et en meme tems qu'il porte parmi les personnes
du plus haut rang un raffinement de delicatesse qui acheve de les
amollir, il corrompt visiblement le principe de toute la nation».

Pendant toute une page, Vernes fait ainsi le proces de l'or,
poison lent des Etats, surtout s'ils sont petits, cause des ambitions
malsaines et de la desagregation des republiques. Selon lui, si
l'or a ete amasse lentement et avec peine, il fait naitre l'avarice;
s'il est conquis rapidement, c'est, suivant son expression imagee,
«le passage des tropiques pour les moeurs». La conclusion de

notre auteur est teile qu'on la devait attendre de lui: «Que le
commerce nous procure le necessaire, l'abondance et ce qu'il faut
de superflu pour subvenir aux necessites des indigens et des mal-
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heureux. Les grandes richesses fönt souvent la pauvrete ». Et,
entmine par un de ces mouvements oratoires qui lui sont familiers,
il s'ecrie: «Geneve, la Religion et les Moeurs, le respect des
Princes, voilä ton seul rempart!»

Les reflexions sur la richesse amenant Vernes ä etudier les
consequences qu'elle a pour la vie morale, il se demande quel
sera le röle des lois dans la marche de l'Etat. Ce röle lui apparait
limite, simplement preventif, sans valeur positive et creatrice: « Les
Loix protestent contre le mal, mais ne Pempechent pas. Les Loix
peuvent öter les difformites exterieures du corps politique, mais
c'est sur l'interieur gäte qu'il faudroit travailler, et elles n'y
peuvent rien. On l'a tres bien dit: les caustiques ne servent qu'ä de-
vorer les chairs et ne previennent pas la corruption ».

Quel sera donc le principe efficace du salut de l'Etat? C'est
la vertu, pratiquee par le magistrat, principe essentiel qu'il in-
sufflera ä ses concitoyens par le moyen de l'exemple, source de
benedictions pour toute la communaute. Vernes trace un portrait
enthousiaste de ce magistrat ideal qui vivrait entoure de la vene-
ration generale: «Un Magistrat, citoyen vertueux, fera circuler
la vertu et l'amour de la patrie dans toutes les ämes; il travaillera
ainsi au maintien de son authorite, le coeur de chaque citoyen la
lui assure; il travaillera encore ä sa felicite; en est-il de plus douce
que celle d'etre respecte par des citoyens respectables eux-memes
et de s'apercevoir que c'est l'amour qui fait naitre ce respect? II
semble que la liberte repose sur la tete d'un tel magistrat; tous
les coeurs vont-ils pas se placer aupres d'elle? Que le sort d'un
tel magistrat est digne d'envie! Que son exemple a de force; sa
vie seule met la vertu dans l'äme ».

Cette force de l'exemple est d'autant plus agissante dans une
republique que celle-ci, dit VAmi des Hommes, est pour ainsi
dire une masse, un bloc oü tout est peuple et dont on tire les
magistrats. Des que ces derniers sont malhonnetes gens, la
corruption gagne les inferieurs. Les premieres qualites requises d'un
magistrat et devant lesquelles s'inclinera une « äme citoyenne »

seront la science et la vertu. II faut tenir compte, dans une
Republique, de l'amour-propre politique et lui donner satisfaction
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aussi bien qu'ä l'amour-propre individuel; d'ailleurs, chez le citoyen
digne de ce nom, le second sera subordonne au premier.

En sa qualite de pasteur, Vernes ne peut manquer de s'interesser

tout specialement ä la Situation des representants de PEglise
au sein d'une Republique. II se montre adversaire du regime
theocratique et assigne au clerge, dans les affaires de l'Etat, une
influence restreinte qui, loin de diminuer son prestige, le mainh

tiendra au-dessus des contingences de la vie politique, dans la
dignite qui lui est convenable. «L'attention du magistrat, dit-il,
doit se porter particulierement sur le clerge, et cela est delicat.
II semble que l'esprit ecclesiastique soit un esprit de domination;
peut-etre est-ce un des fruits de la science que les ecclesiastiques
aient leurs droits, mais veilles pour qu'ils ne les passent pas, sans
rien faire eclater qui puisse authoriser le peuple ä leur manquer
de ce respect du ä leur caractere... Qu'ils portent l'arche du

Seigneur, mais qu'ils ne touchent pas au civil... Autant ils sont
respectables lorsqu'ils sont de vrais ministres de Dieu, autant
sont-ils meprisables et dangereux lorsqu'ils abusent de ce titre
pour authoriser des pretentions; la houlette pastorale ne doit pas
etre mise ä cote du sceptre des Roys. Quelles sources de divisions
et de troubles lorsque PEglise se mele des affaires de l'Etat!
Celui qui l'a fondee ne vouloit pas etre juge; il laissoit au
magistrat ses fonctions. Lorsqu'il s'eleve des contestations sur ce

qu'un apötre appelle des querelies, c'est en couvrant de ridicule
ceux qui les elevent que le magistrat doit les apaiser. S'il en agit
autrement, il leur donne du poids».

Vernes, nous le savons dejä, est un moraliste severe, dont les

avertissements, quoique exprimes dans un style qui date, pour-
raient s'adresser aux societes de tous les temps: « Dans une
Republique, rien de plus dangereux que de vouloir prendre les airs,
les modes, les tons d'un Royaume. II y a cependant une espece de

frenesie ä cet egard... Les petits maitres, singes de ceux d'une
capitale, sont les etres les plus absurdes. C'est le fruit des voiages

que fönt des jeunes gens dans des pays oü ils ne vont pas pour
se former le coeur et l'esprit, mais pour y prendre des airs qu'ils
ne savent pas seulement imiter, qui les rendent ridicules chez un
peuple sense»... Et Vernes ajoute encore cette remarque qui
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semble injurieuse ä Pegard des femmes: «II seroit ä souhaiter
qu'il y eüt dans les republiques comme ä Athenes un magistrat
qui veillät particulierement sur la conduite des femmes».

Revenant ä des considerations plus generales, Vernes s'efforce
de definir les principes et les fins d'une politique saine, qui ne
doit pas etre orientee vers Pagrandissement d'un Etat aux depens
de ses voisins, mais seulement vers le maintien de cet Etat tel
qu'il est. De meme que l'homme bien portant doit appretier sa
sante ä sa juste valeur et veiller ä sa conservation, ainsi le corps
politique bien constitue doit connaitre les ressorts qui lui assurent
sa vigueur. Le corps humain et le corps politique ont pareillement
leur enfance, leur jeunesse, leur äge mur; mais, tandis que le
premier, par son evolution, marche vers le declin et la mort, il importe
de fixer le second ä son point de perfection par Papplication
d'un regime convenable. Nous trouvons lä chez Vernes une de
ces comparaisons empruntees aux sciences naturelles auxquelles
se livrent volontiers les ecrivains du XVIIIe siecle; il preconise un
«equilibre d'or» desirable, sans d'ailleurs definir precisement en
quoi il consiste. Comme en d'autres occasions, Vernes se satisfait
ici de termes vagues qui ne nous permettent pas d'entrevoir ce
qu'est ä son idee ce regime politique qui assurerait le bonheur
de l'Etat. C'est aux citoyens memes qu'il confie le soin d'apporter
cette precision necessaire: «II est du devoir de tout citoyen qui
pense d'entrer dans cette recherche, d'indiquer ses idees et meme
ses soupcons; et un tel citoyen doit etre ecoute avec plaisir,
suppose meme que ses opinions ne fussent que des erreurs ».

Cet equilibre, cette harmonie au sein de l'Etat sont chose
delicate et sans cesse menacee. Vernes avait dejä signale le danger
que constitue dans une Republique une excessive richesse; mainte-
nant, c'est l'ambition des grands qu'il denonce comme un principe
eorrupteur:

« Dans une Republique, le mal viendra plutot des grands que
des petits. L'ambition des grands peut les porter ä s'agrandir
davantage; l'ambition des petits se borne ä rester ce qu'ils sont.
(Affirmation bien massive et partant discutable!) Ce ne sont pas
les petits qui ont change les Republiques en gouvernemens aristo-
cratiques ou monarchiques, ce sont les grands qui ont cru l'etre
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davantage en changeant la forme de l'Etat. II faut donc que les
grands se defient de cette ambition qui est plantee si avant dans
le coeur de l'homme et qu'ils se disent bien que la premiere des

grandeurs est d'etre ä la tete d'un peuple libre; qu'il n'y ad'au-
torite delicieuse que celle que le choix a etablie et maintient; que
la vue d'un citoien dont on a le coeur est bien autrement propre
ä remuer agreablement que le spectacle d'un homme qui n'a
aueune part ä l'autorite qu'il voit entre vos mains, la croit ou usurpee,
ou deplacee, et qui vous rend un hommage que son coeur desavoue.
Un homme qui ne sent pas cela ignore ce que c'est que vrai plaisir
et n'est pas fait pour gouverner les autres.

Je voudrais que les etrangers allassent dire dans leur patrie:
A Geneve, on eultive les arts et les sciences, mais surtout la
science des moeurs... Quel eloge Rousseau ne fit-il point de
Geneve quand il dit que s'il en avoit connu les gens de lettres, il
n'auroit jamais ecrit contre les sciences ».

A cet endroit, Vernes interrompt ses reflexions par quelques
questions qui nous frappent une fois de plus par leur actualite;
ne sont-ce pas lä, en effet, des problemes qui remplissent sans
cesse les colonnes de nos journaux et que l'on discute dans des
associations recemment creees?

«1° Convient-il de chercher ä attirer les Etrangers dans
Geneve?

2° La population est-elle utile dans une Republique comme
la notre?

3° Que penser du principe recu qu'il ne convient pas d'avoir
beaueoup d'enfans? (On en mettroit dans les Arts utiles.)

4° Convient-il que l'Etat soit riche? — Non. Le fonds public
doit etre dans la bonne volonte des citoyens »...

La reponse de Vernes ä cette quatrieme question ferait sans
doute sourire les economistes et les gouvernants d'aujourd'hui;
notre auteur fait preuve parfois d'un idealisme desarmant. Ses

deduetions qui denient toute importance aux realites materielles
et ne comptent qu'avec les valeurs morales rendent ä notre epoque
un son etrange; meme en son temps, elles susciterent probablement
quelques protestations ironiques!
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La loi peut-elle perdre de sa force au cours des annees, peut-
elle etre perimee? Oui, en fait, repondra Vernes, mais il considere
comme fächeuse cette evolution vers la desuetude. C'etait dejä
Popinion de Bodin, qui voyait dans l'immutabilite de la loi une
des sources du respect que le peuple lui doit. Pour Vernes, toute
loi est censee porter en eile sa raison d'etre et par lä meme
Commander une application rigoureuse; si la loi n'est plus qu'une me-
sure surannee, ayons le courage de la supprimer, afin de maintenir
l'organisme juridique dans un etat d'actualite et de vie necessaire:

« II conviendroit particulierement dans une Republique qu'il
n'y eüt aueune Loy qui ne fut observee; il vaut mieux l'aneantir
reellement que de permettre que l'usage seul l'abroge. II peut
arriver que des loix mortes pour ainsi dire, par le fait, influent
sur Pexecution de celles qui sont en vigueur, et qu'insensiblement
le corps entier des loix s'en ressente, et par lä la Constitution de
l'Etat. On ne sauroit prendre trop de precaution pour maintenir
la sante du corps politique dans toute sa force... La premiere Loy,
dit Bodin, d'une Republique devroit etre que toute loy fut in-
violable; sa premiere regle, de veiller avec soin ä leur execution.
Lorsqu'on voit le gouvernement les donner et souffrir qu'elles ne
soient pas observees, on s'aecoutume ä mepriser l'un et l'autre ».

Si le gouvernement lui-meme donne l'exemple de la violation
des lois, les citoyens sont par ce fait autorises ä lui resister. Dans
cette affirmation encore, Vernes rejoint les theoriciens politiques
du XVIe siecle: Bodin, de Beze, La Boetie, Hotman, qui eux aussi
absolvent la rebellion ä Pegard du tyran. Et, puisant cette fois
dans l'histoire d'Angleterre, Vernes cite ä Pappui de sa these le
cas de Hampden, qui soutint une violente persecution plutot que
de payer une taxe de 20 Shillings qui n'etait pas imposee par le
Parlement.

Vigilance et vertu, voilä quels sont ä ses yeux les fondements
de la saine politique au sein d'une Republique. Ces qualites
essentielles se refleteront dans la litterature, qui doit presenter le
meme caractere de serieux et de dignite. A ce propos, Vernes se
plait ä rendre aux ecrivains genevois un temoignage flatteur:

« J'aime ä penser que de cette Republique, il n'est sorti aucun
ouvrage contre la Religion et les moeurs; au contraire, le plus
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grand nombre des livres qui y ont ete imprimes et dont les Genevois

etaient les auteurs tendent ä la vertu et ä la Religion. II faut
soutenir cette reputation. La licence dans les ecrits en met bientöt
dans les moeurs, seuls soutiens de cet Etat».

Revenant encore ä ces principes vitaux de la sürete de l'Etat
au point de vue politique, Vernes insiste sur la necessite, pour une
Republique, de se surveiller, de s'observer, de «faire le point»
en quelque sorte. Et c'est pour lui l'occasion de decerner de nou-
velles louanges ä l'Angleterre; il cite Hume: «les Anglois ont
plus souvent erre par un exces louable que par une nonchalance
reprehensible ».

Autre citation dont il n'indique pas la source: «Sa liberte
(celle de l'Angleterre) est immortelle parce qu'elle a cette
politique reflechie sur elle-meme, avec Iaquelle une societe doit se

täter sans cesse. Son inquietude fait sa sürete».
Un peuple saura conserver intact son patrimoine de liberte

et de vertu civique ä condition que les bienfaits de l'instruction
lui soient largement departis. Vernes s'eleve avec force contre
Pidee d'une Instruction qui serait erigee en privilege pour quel-
ques-uns, au risque de leser gravement toute une classe de

citoyens:
« Si jamais il s'elevoit dans une Republique de ces hommes

durs de coeurs qui pretendent qu'il faut tenir le peuple dans l'igno-
rance et dans la misere, ils seroient dignes du dernier supplice.
L'ignorance enfante la Tyrannie spirituelle et temporelle. La
misere enfante les crimes et quelquefois le desespoir affreux que
rien n'arrete, parce qu'il ne redoute rien, parce qu'on n'a rien ä

perdre, parce que la vie meme est ä charge, parce que la mort a
moins d'horreurs qu'une existence malheureuse. Des Monarchies
qui tendent au despotisme admettront ces maximes detestables con-
eues dans des coeurs ennemis du genre humain. II faut que chaque
citoyen soit autant eclaire qu'il est possible et qu'on ne puisse pas
appliquer au peuple ce mot d'Anacharsis sur Athenes: « Ici les

sages proposent et les fois decident».
II est interessant de rapprocher cette opinion liberale, celle

d'un republicain du XVIIIe siecle, de celle d'un de cescreateurs de

monarchies despotiques, le cardinal de Richelieu. Ce dernier, dans
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ses Memoires, se demande s'il convient d'accorder des etudes
ä tous et conclut par la negative. Selon lui, pour eviter de faire
eclore de presomptueuses mediocrites ou de steriles chicaneurs, il
importe de ne dispenser ce noble tresor des lettres qu'avec la plus
grande reserve, c'est-ä-dire aux seules intelligences dignes de le
recevoir. Quant au reste de la jeunesse masculine, on l'orientera
sagement vers l'armee, l'agriculture, les arts mecaniques et le
commerce. Pour etre justes dans notre comparaison de ces deux
manieres de penser si differentes, nous devons relever que Richelieu

envisage specialement la culture litteraire, tandis que c'est
une instruction plus generale sans doute que. Vernes reclame pour
tous ses concitoyens.

A quel moment Vernes a-t-il jete sur le papier ces reflexions
capricieuses? C'est la question qui s'impose ä chaque instant ä

notre esprit sans que nous puissions lui donner une reponse
precise. II semble que ce soit ä une epoque oü les circonstances de
la politique exterieure paraissaient particulierement favorables,
car il y fait preuve d'un optimisme auquel un proche avenir devait
infliger un dementi cruel:

«Geneve, dit-il, est actuellement dans un etat florissant; il
n'est pas ä souhaiter que son commerce s'etende, que ses richesses
s'augmentent... Environnes de puissances qui nous aiment et nous
protegent, interessees meme ä veiller ä notre conservation, nous
n'avons ä craindre que de nous-memes. La corruption des moeurs,
dit Bodin, le relächement sur les devoirs, seront toujours des
circonstances necessaires aux succes des projets de l'ambition;
c'est une matiere preparee qu'une etincelle embrase ».

Dans les deux dernieres pages de son cahier, Vernes a con-
signe quelques reflexions sur certains de ses themes favoris: les
impöts, l'influence pernicieuse des richesses, le devouement civique.

II refute encore le jugement que porte un politique, auteur
d'un Abrege de Bodin18, sur les peuples en general, jugement

18 M. Roger Chauvire, a la page 511 de sa these: «Jean Bodin, auteur
de la Republique» (Paris, 1914), mentionne deux «Abreges» de Bodin:
l'un de 1755, fait par Jean-Charles de Lavie, president au parlement de
Bordeaux; l'autre, de 1756, ayant pour auteur presume Ch.-Armand Lesca-

lopier de Nourar, maitre des requetes.



— 40 —

qui ne lui parait pas pouvoir s'appliquer au peuple genevois:
« Quel peuple que l'on veuille choisir, dit cet auteur, il sera
toujours insolent dans la prosperite, trouble et deconcerte dans Pin-
fortune; cruel dans sa colere; prodigue et aveugle dans sa faveur;
incapable de prendre tout ä coup une bonne resolution». «Or,
poursuit Vernes, plein de bienveillance ä l'egard de ses concitoyens,
le peuple de Geneve a ete modeste dans la prosperite, ferme
dans l'infortune, doux dans la colere, circonspect dans sa faveur,
capable d'une prompte resolution, la seule nuit du 21 e aoust couvre
la bourgeoisie d'une gloire immortelle ».

Et Vernes defend encore, avec cette meme ardeur qui ignöre
les restrictions et les demi-teintes, la purete du Systeme electoral
au sein de la Republique genevoise: «Les Genevois ont encore
dementi cette maxime d'un Philosophe: «II est impossible que
celui ä qui la vertu plait plaise au peuple». Le merite est sür des

suffrages quand c'est le peuple qui elit. II seroit ä souhaitter
qu'on put le dire de toutes les elections. Les cabales entrainent
quelques sufrages, mais la masse resiste. Les fils memes de ceux
contre lesquels on avoit ete le plus irrite sont eius lorsqu'ils le
meritent».

Les citations d'ouvrages contemporains dont Vernes a parseme
son texte peuvent nous indiquer approximativement vers quelle
annee il l'a ecrit. Ainsi, les deux Abreges de la Republique
de Bodin alors publies sont de 1755 et 1756; l'article de D'Alem-
bert sur Geneve dans VEncyclopedie est de 1757; la Lettre sur
les Spectacles de Rousseau, de 1758; les Memoires sur
l'ancienne chevalerie de La Curne de Ste Palaye paraissent ä partir
de 1759. Le manuscrit de Vernes est donc posterieur ä ces oeuvres,
puisqu'elles y sont mentionnees. D'autre part, il semble anterieur
au scandale de VEmile, ce qui nous permet de conclure ä sa
redaction probable entre les annees 1759 et 1762.

Au milieu de nouvelles considerations sur les vertus republi-
caines, nous rencontrons quelques allusions ä des faits precis de

l'histoire, allusions rares en ces pages de theorie de la democratie:

«Les troubles par rapport aux Impöts commencerent en 1694,
ä l'occasion d'un impöt sur les dorures que vouloit mettre le Petit
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Conseil; on dit que ce droit appartenoit au CC.». Aueune reflexion
personnelle n'aecompagne cette notation.

Ou encore: «Sur l'affaire de Le Maitre. II auroit ete ä sou-
haitter qu'il y eut eu dans la Republique une Loy Junia (c'est peut-
etre une chose qui nous manque encore). Une teile Loy est utile
et au Citoien et ä la liberte. La Loy Junia ordonnoit qu'un Citoien
de Rome fut condamne par le peuple lorsqu'il s'agissoit de son
honneur ou de sa vie. Loy sage; surtout dans un gouvernement
tel que celui de Rome. Le Deux cent parmi nous supplee un peu
ä ce defaut».

Et enfin, — la queue de l'öiseau, dirait Bonivard — une fleche
assez hardie decochee par le pasteur genevois aux Synodes, parti-
culierement ä celui de Dordrecht:

« En 1618, les magistrats Hollandois eurent l'imprudence de
vouloir faire deeider le clerge sur les disputes de la grace. On
assembla le Synode de Dordrecht, qui prononca decisivement sur
des matieres inintelligibles et qui heureusement ne fönt rien pour
salut. Cette dispute causa presque la perte de la Republique. Le
Magistrat Penvenima en faisant deeider. Le meilleur parti, c'est
le ridicule dont il faut couvrir de pareilles questions et le silence
qu'il faut imposer sous des peines iletrissantes. Dans les Synodes,
on deeide de tout et on ne finit rien ».

Le ministre Vernes semble avoir ete partisan convaineu de la
liberte de pensee. Nous l'avions vu precedemment assigner aux
representants de PEglise une place limitee et conforme ä leur
caractere; maintenant il repousse l'ingerence du pouvoir la'ique
dans des controverses qui sont du ressort des seuls theologiens.
Separation des autorites politique et ecclesiastique: teile parait
avoir ete sa formule. Et nous ne lui donnerons certes pas tort.

Et maintenant, voilä termine notre examen du manuscrit de
Jacob Vernes. Quelles conclusions pouvons-nous en tirer?

Une constatation s'impose: nous ne nous trouvons pas en

presence d'une oeuvre puissante, ni d'une coneeption tres originale
de l'histoire. Nous l'avons dejä dit, notre auteur est un pasteur
lettre, qui prend ä la fois le plaisir et la peine de coucher sur le
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papier le resultat de ses meditations sur des sujets qui lui tiennent
ä coeur. C'est pourquoi son manuscrit nous est apparu comme un
document interessant, representatif de l'etat d'esprit de la
bourgeoisie cultivee du XVIIIe siecle.

Ce ministre, qui lisait et reflechissait beaueoup, a voulu que
son labeur füt consacre ä l'edification de ses concitoyens, ä l'exal-
tation de leur devouement civique. Grand amateur d'histoire
ancienne, admirateur des brillants theoriciens politiques des siecles

qui precedent le sien, il essaye d'ajuster aux conditions de sa cite-
republique les lecons, les experience dont les historiens et les phi-
losophes ont rendu compte dans leurs oeuvres. Vernes n'elabore
aucun Systeme; il ne fait pas, comme Bodin ou Montesquieu, une
enquete methodique sur le developpement d'un Etat. II ne se livre qu'ä
une etude capricieuse et souvent superficielle des facteurs qui as-
sureront le bonheur de sa patrie; ces facteurs, nous Pavons vu, sont
selon lui d'ordre moral: vertu, simplicite, souci de la subsistance
materielle et intellectuelle de chacun des citoyens, amour de
Pindependance, respect des lois et de Dieu. Doue d'un esprit ouvert,
il emet des vues egalitaires qui durent etre peu goütees des milieux
aristoeratiques. II reclame Pinstruction et la liberte pour tous;
il veut qu'on honore le merite cache aussi bien que les dons ecla-
tants de Pintelligence. II se laisse entrainer par un enthousiasme

genereux et naif qui nous parait desuet, mais qui n'en est pas
moins rafraichissant ä notre epoque oü toute affirmation semble

trop massive, oü tant d'elans viennent se briser contre les barrieres
de la critique et du seepticisme. Vernes laisse parier son coeur,
avec cette belle conviction qu'un sentiment desinteresse et sincere
ne saurait etre ridicule.

La valeur de son memoire, au point de vue strictement
historique, est mince, car il n'apporte aucun element nouveau, aueune
Suggestion, aueune decouverte; il n'est pas le fruit d'une recherche
personnelle au travers de documents inedits. En un mot, il ne re-

pose que sur les faits dejä connus ä l'epoque. Son interet, nous
le repetons, est nettement philosophique.

Nous ne lui chercherons pas chicane au sujet de ses negli-
gences de composition et de style. Son resume historique manque
de couleur; ses maximes sont souvent incompletement redigees
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et contiennent des repetitions, des longueurs, des banalites. Rap-
pelons-nous qu'elles n'etaient certainement pas destinees ä la
publication sous une forme aussi imparfaite. Ce ne sont que des notes
transcrites au fil des jours, sans ordre ni plan.

Tel qu'il est, tout amoindri de maladresses, alourdi de pro-
lixites, parseme de sentences demodees ou discutables, cet essai

sur les conditions d'une Republique est digne de notre attention
sympathique, car il est traverse d'un souffle d'ideal qui peut encore
toucher nos coeurs de Genevois internationalises. A ce titre, il
meritait d'etre tire de l'oubli, car il jette une lumiere nouvelle sur
la figure de Vernes, nous revelant en lui P« honnete homme » et le

citoyen intelligent et probe. II est bon pour nous, gens raison-
nables et avertis du XXe siecle, de suivre l'exemple de nos peres,
qui voyaient dans la connaissance du passe un tresor d'enseigne-
ments pour le present, et de nous retremper ä la source des grands
principes qui ont conduit les destinees de notre patrie. Si cette
analyse du « Discours sur PHistoire de Geneve» nous a amenes ä

prendre une fois de plus conscience de notre qualite de citoyens
d'un Etat libre et des devoirs qu'elle nous cree, Jacob Vernes
aura atteint le but qu'il s'etait propose.
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